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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES 
PHILIPPINES ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE 

Le Gouvernement de la République des Philippines et le Gouvernement des États-
Unis d’Amérique (ci-après dénommés « les Parties »);

Désireux de promouvoir davantage les relations étroites et amicales qui existent entre 
eux;

Considérant leur intérêt commun à promouvoir la recherche scientifique et le 
développement technologique; 

Conscients des avantages qu’il y a à tirer d’une coopération étroite dans ces 
domaines; 

Sont convenus de ce qui suit :

Article I

1. Le présent Accord a pour but de renforcer les capacités scientifiques et 
technologiques des Parties, d’élargir et de développer les relations entre les communautés 
scientifiques et technologiques des deux pays et de promouvoir la coopération 
scientifique et technologique dans des domaines présentant des avantages mutuels.

2. Les principaux objectifs de cette coopération sont de créer les instances 
favorables à l’échange d’idées, d’informations, de compétences et de techniques et de 
collaborer dans toutes les activités scientifiques et technologiques présentant un intérêt 
mutuel, y compris dans le domaine des technologies de l’information.

Article II

1. Les Parties encouragent la coopération sous différentes formes, 
notamment l’échange d’informations scientifiques et technologiques; l’échange de 
scientifiques et de personnel technique; l’organisation de séminaires et de réunions; la 
réalisation de projets communs de recherche; d’autres modalités de coopération 
scientifique et technologique qu’elles détermineront d’un commun accord.

2. Les activités de coopération menées en vertu du présent Accord reposent sur le 
principe de partage des responsabilités et de l’équité des contributions apportées et 
avantages tirés, selon les capacités et les ressources des Parties dans les domaines 
scientifique et technologique.
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Article III

1. Les Parties encouragent et facilitent, selon que de besoin, les échanges directs et 
la coopération entre organismes publics, universités, centres de recherche, institutions, 
entreprises privées et autres entités des deux pays.

2. Dans le cadre du présent Accord, les organismes publics et les entités désignées 
des deux Parties peuvent conclure des accords d’exécution dans des domaines 
scientifiques et technologiques précis. Pareils accords d’exécution couvrent, selon que de 
besoin, les sujets de la coopération, les procédures relatives au transfert et à l’utilisation 
de matériel et de fonds, et toutes autres questions pertinentes. La conclusion de ces 
accords d’exécution se fait conformément aux lois, règlements et procédures en vigueur 
dans chacun des deux pays.

Article IV

Les activités de coopération relevant du présent Accord sont menées conformément 
aux lois, règlements et procédures en vigueur dans les deux pays et sous réserve de la 
disponibilité de ressources budgétaires et humaines.

Article V

Les scientifiques, les experts techniques, les organismes publics et les institutions de 
pays tiers ou d’organisations internationales peuvent, s’il y a lieu et sur consentement 
mutuel des Parties, être invités à participer, à leurs propres frais à moins qu’il en soit 
convenu autrement, aux projets et programmes entrepris dans le cadre du présent Accord.

Article VI

Chaque Partie désigne un Secrétaire exécutif chargé de conduire les affaires 
administratives et, selon que de besoin, de superviser et coordonner les activités menées 
en vertu du présent Accord.

Article VII

1. Les informations scientifiques et technologiques non propriétaires issues de la 
coopération menée dans le cadre du présent Accord, autres que celles qui ne sont pas 
révélées pour des raisons commerciales ou industrielles, sont, sauf convention autre, 
mises à la disposition de la communauté scientifique mondiale par les voies usuelles et 
conformément aux procédures habituelles des organismes et entités participants.

2. Le régime appliqué aux droits de propriété intellectuelle créés ou transférés au 
cours des activités de coopération menées dans le cadre du présent Accord est prévu dans 
l’annexe, qui est partie intégrante du présent Accord et s’applique à toutes les activités 
menées en vertu du présent Accord, à moins que les Parties ou leurs représentants n’en 
décident autrement par écrit.
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Article VIII

1. Chaque Partie facilite l’entrée sur son territoire et la sortie de celui-ci du 
personnel et du matériel de l’autre Partie qui sont nécessaires à la réalisation des projets 
et des programmes mis en œuvre dans le cadre du présent Accord.

2. Chaque Partie facilite l’accès rapide et effectif à ses zones géographiques, 
institutions, données et documents pertinents, aux ressortissants de l’autre Partie qui 
participent à des activités de coopération au titre du présent Accord, ainsi que de ses 
scientifiques, spécialistes et chercheurs, dans la mesure où cela est nécessaire à 
l’exécution de telles activités.

3. Chaque Partie s’efforce d’accorder l’entrée en franchise de droit des matériaux 
et équipements transférés aux fins de la coopération scientifique et technologique visée 
dans le présent Accord.

Article IX

En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’application des dispositions du 
présent Accord, les Parties procèdent à son règlement par la voie de négociations. 

Article X

1. Chacune des Parties notifie à l’autre par écrit par la voie diplomatique 
l’accomplissement des procédures requises en ce qui la concerne pour l’entrée en vigueur 
du présent Accord, qui prend effet le jour de réception de la dernière notification. Le 
présent Accord est conclu pour une période de cinq ans et peut être modifié ou reconduit 
pour de nouvelles périodes de cinq ans sur accord écrit des Parties.

2. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre des 
Parties moyennant un préavis écrit de six mois adressé à l’autre Partie.

3. Sauf si les Parties en conviennent autrement, la dénonciation du présent Accord 
ne remet pas en cause l’exécution des activités de coopération entreprises dans le cadre 
du présent Accord qui n’auraient pas été achevées à la date de la dénonciation.

En foi de quoi les soussignés, en ce dûment autorisés par leur gouvernement, ont 
signé le présent Accord.

FAIT à Washington, en deux exemplaires, le 20 mai 2003.

Pour le Gouvernement de la République des Philippines :

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique :
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ANNEXE
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Conformément à l’article VII du présent Accord : 
Les Parties assurent une protection adéquate et efficace des droits de propriété 
intellectuelle créés ou transférés dans le cadre du présent Accord et des accords 
d’exécution. Les Parties s’informent mutuellement en temps utile de toute invention ou 
réalisation produite dans le cadre du présent Accord susceptible d’être protégée et 
procèdent, dans les meilleurs délais, aux formalités de protection de la propriété 
intellectuelle. Les droits à cette propriété intellectuelle sont répartis selon les dispositions 
de la présente annexe.

I. CHAMP D’APPLICATION

A. La présente annexe s’applique à toutes les activités de coopération entreprises 
dans le cadre du présent Accord, à moins qu’il n’en soit expressément convenu autrement 
par les Parties ou leurs représentants autorisés.
B. Aux fins du présent Accord, l’expression « propriété intellectuelle » a le sens 
que lui attribue l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation mondiale de la 
propriété intellectuelle, signée à Stockholm le 14 juillet 1967.
C. La présente Annexe concerne l’attribution des droits, intérêts et redevances entre 
les Parties. Chaque Partie veille à ce que l’autre Partie puisse se prévaloir des droits de 
propriété intellectuelle répartis selon les modalités définies dans la présente Annexe, en 
acquérant ces droits auprès de ses propres participants par le biais de contrats ou d’autres 
moyens juridiques, s’il y a lieu. La présente annexe ne modifie ni ne porte atteinte à 
l’attribution des droits de propriété intellectuelle entre une Partie et ses ressortissants, qui 
est déterminée selon la législation et la pratique de chaque Partie.
D. Les différends relatifs à la propriété intellectuelle qui découlent du présent 
Accord sont réglés par concertation entre les participants concernés ou, le cas échéant, 
entre les Parties ou leurs représentants autorisés. Si les Parties en conviennent, les 
différends peuvent être portés devant un tribunal d’arbitrage, qui prononce une sentence 
contraignante, conformément aux dispositions applicables du droit international. À moins 
que les Parties n’en disposent autrement par écrit, les normes d’arbitrage de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) 
s’appliquent.
E. La dénonciation ou l’expiration du présent Accord ne porte pas atteinte aux 
droits et obligations visés dans la présente Annexe.

II. ATTRIBUTION DES DROITS

A. Chaque Partie a droit à une licence non exclusive, irrévocable et exempte de 
redevances dans tous les pays pour la traduction, la reproduction et la diffusion publique 
d’articles, de rapports et d’ouvrages scientifiques et techniques résultant directement des 
activités de coopération relevant du présent Accord. Tous les exemplaires d’une œuvre 
protégée par des droits d’auteur produits conformément à la présente disposition doivent 
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porter la mention du nom des auteurs, à moins que ces derniers n’aient expressément 
renoncé à ce droit.
B. Les droits concernant toutes les formes de propriété intellectuelle non décrites 
dans la partie II.A ci-dessus sont attribués comme suit :
1. Les chercheurs associés, notamment les scientifiques dont le séjour est 
principalement destiné à parfaire leur formation, reçoivent des droits de propriété 
intellectuelle selon les modalités convenues avec leur institution d’accueil. En outre, 
chaque chercheur associé auteur d’une invention a droit à une part des redevances 
perçues par l’institution d’accueil en vertu de la licence d’utilisation de la propriété 
intellectuelle.
2. a) En ce qui concerne la propriété intellectuelle créée par la recherche conjointe, 
par exemple lorsque les Parties, les institutions participantes ou le personnel participant 
ont convenu à l’avance du champ d’application des travaux, chaque Partie obtient tous les 
droits et intérêts sur son propre territoire. Les droits et intérêts dans des pays tiers sont 
déterminés dans les accords d’exécution. Si la recherche n’est pas désignée comme « une 
recherche conjointe » dans les accords d’exécution pertinents, les droits de propriété 
intellectuelle issus de cette recherche sont répartis selon les modalités définies à la partie 
II.B.1) ci-dessus. En outre, chaque personne désignée comme inventeur a droit à une part 
des redevances perçues par l’une ou l’autre des institutions en vertu de la licence.
b) Nonobstant les dispositions de la partie II.B.2.a) ci-dessus, si la législation d’une 
Partie prévoit la protection d’un certain type de propriété intellectuelle tandis que l’autre 
Partie ne la prévoit pas, la Partie dont la législation prévoit ce type de protection peut se 
prévaloir de tous les droits et intérêts y relatifs dans le monde entier. Les personnes 
désignées comme inventeurs ou auteurs du produit d’invention peuvent néanmoins 
percevoir les redevances prévues à la partie II.B.2.a).

III. INFORMATIONS COMMERCIALES À CARACTÈRE CONFIDENTIEL

Dans le cas où des informations identifiées en temps utile comme des informations 
commerciales à caractère confidentiel sont communiquées ou conçues au titre du présent 
Accord, elles sont protégées par chaque Partie et ses participants conformément aux lois, 
règlements et procédures administratives applicables. On entend par « information 
commerciale à caractère confidentiel » toute information dont le détenteur peut tirer des 
avantages économiques ou un avantage concurrentiel par rapport à ceux qui n’en 
disposent pas, qui n’est en général pas connue du public ou qu’on ne peut se procurer 
auprès d’autres sources, et que le détenteur n’a pas déjà communiquée en imposant en 
temps utile une obligation de confidentialité.
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